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P R O J E T D E L O I
portant modification de l’article 1er de la loi modifiée du 31 juillet
1929 sur le régime fiscal des sociétés de participations financières

(Holding companies)

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL
(12.12.2003)

Par lettre en date du 4 novembre 2003, M. le ministre des Finances a fait parvenir pour avis à notre
chambre professionnelle le projet de loi portant modification de l’article 1er de la loi modifiée du
31 juillet 1929 sur le régime fiscal des sociétés de participations financières (holding companies).

Les dispositions du projet de loi ont pour objet d’exclure du bénéfice du régime toute société qui
reçoit au moins 5% de dividendes en raison de participations dans des sociétés non résidentes qui ne
sont pas soumises à un impôt comparable à l’impôt sur le revenu des collectivités luxembourgeois.

La Chambre de travail tient à communiquer qu’elle marque son accord avec le projet de loi sous avis.

Luxembourg, le 12 décembre 2003

Pour la Chambre de Travail,

Le Directeur,

Marcel DETAILLE

Le Président,

Henri BOSSI
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